
Intervenant socio-éducatif (H/F)  

Conditions d’exercices : 
Horaires principalement en journée, avec obligation de 

service régulier en soirée et le week-end. 

Description de l’offre : 

Vous intégrez l’APAP sur un poste d’intervenant socio-éducatif au sein du 

service de Prévention Spécialisée.  

Vos Principales missions seront les suivantes : 
• Investir le territoire d’intervention en vue de créer un lien et un 

accompagnement social et éducatif, détecter les besoins et aller au contact des 

habitants et des jeunes ;  

• Etablir une relation éducative avec les jeunes (et leurs familles/leur 

environnement), qui puisse s’inscrire dans leur temporalité et qui s’appuie sur 

un projet défini ensemble ;  

• Transmettre et expliquer aux personnes les règles légales ;  

• Faire les démarches socio-éducatives avec les jeunes auprès d’organismes 

sociaux, médicaux, employeurs, enseignants ;  

• Sensibiliser et accompagner les personnes ou le groupe aux thèmes de 

l’insertion, la scolarité, la violence, le sport, la toxicomanie,… et apporter un 

appui personnalisé par des conseils, du soutien ;  

• Accorder une importance particulière aux accompagnements individuels, au 

montage de projet et à la notion de transversalité ;  

• Agir en fonction des objectifs pédagogiques de la structure et de la législation 

en vigueur ;  

• Intervenir auprès des partenaires ;  

• Effectuer le bilan des actions et le communiquer au chef de service.  

Pour postuler : 

recrutement@apap80.org 
www.apap80.org 

Profil souhaité : 

Expérience : débutant-e accepté-e 

Formation : DEES, DEASS, DECESF, DEME 

Divers : Permis B exigé  

Qualités professionnelles : 
• Travailler au sein d’une équipe pluridisciplinaire ;  

• Réagir avec pertinence aux situations d’urgence, de con-

flit ou d’agressivité ;  

• Aisance relationnelle, capacité à aller vers ;  

• Capacité d’adaptation et d’évaluation des pratiques édu-

catives ;  

• Capacité de distanciation.  

CDI 

35 heures 

Abonnement transport pris en charge à 75% 

Pack « Mobilité connectée » 

Chèques vacances 

Mutuelle prise en charge à 100% 

43 jours de congés 

SEGUR 


